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I.  LES PARTIES À L’ARBITRAGE 

A.  LA DEMANDERESSE  

1. UNITED AGENCIES LIMITED SA est une société anonyme de droit suisse ayant son siège 
social à 12-14 Chemin Rieu, 1208 Genève, Suisse, inscrite au registre de commerce du 
canton de Genève sous le numéro d’identification des entreprises (IDE) CHE-113.711.2521 
(la « Demanderesse » ou « UAL »). 
 

2. La Demanderesse est représentée par les conseils cités en page 2 ci-dessus. 

B.  LA DÉFENDERESSE  

3. La Défenderesse est la REPUBLIQUE ALGÉRIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE (la 
« Défenderesse » ou « l’Algérie », et avec la Demanderesse les « Parties »).  
 

4. La Défenderesse est représentée par les conseils cités en page 2 ci-dessus. 

 
1  C-44, Extrait du registre de commerce de UAL SA Genève 2017. 
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II. PROCÉDURE 
 
5. Par Requête d’arbitrage datée du 10 décembre 2019 (« Requête »), UAL a introduit la 

présente procédure arbitrale contre la Défenderesse sur le fondement de l’Accord entre le 
Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 
populaire (les « Parties Contractantes ») concernant la promotion et la protection 
réciproque des investissements signé le 30 novembre 2004 et entré en vigueur le 15 août 
2005 (le « Traité » ou « TBI ») et la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États (la « Convention »), 
conformément au Règlement de procédure relatif aux instances d’arbitrage (le 
« Règlement ») du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (« CIRDI »). 
 

6. Le 19 décembre 2019, le CIRDI a accusé réception de la Requête d’arbitrage et des pièces 
factuelles 1 à 14 (depuis renumérotées C-1 à C-14) et pièces juridiques 1 à 4 (depuis 
renumérotées CL-1 à CL-4) l’accompagnant.  
 

7. Le 24 décembre 2019, les conseils d’UAL ont déposé leur mandat de représentation auprès 
du CIRDI. En réponse à la demande du CIRDI, UAL a également (i) confirmé avoir 
introduit une demande de conciliation auprès du Ministère des finances algérien, 
conformément à l’article 1(1) du Règlement, restée sans suite ; (ii) précisé avoir donné son 
consentement à l’arbitrage CIRDI par le biais de sa Requête d’arbitrage ; (iii) expliqué dans 
quelle mesure il existe un investissement au sens de la législation algérienne et de 
l’article 2 du Traité ; et (iv) expliqué dans quelle mesure UAL est un « investisseur » au 
sens de l’article 1(1) du Traité. 
 

8. Le 30 décembre 2019, UAL a confirmé au CIRDI avoir pris toutes les mesures internes 
nécessaires pour autoriser la Requête, conformément à l’article 2(1)(f) du Règlement 
d’introduction des instances et expliqué dans quelle mesure il existe un investissement au 
sens de l’article 25(1) de la Convention. 
 

9. Le 6 janvier 2020, UAL a déposé auprès du CIRDI une Résolution du Conseil 
d’administration d’UAL datée du même jour consentant à soumettre « le différend qui 
oppose United Agencies Limited SA au gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire » à l’arbitrage CIRDI.   
 

10. Le 9 janvier 2020, le Secrétaire général du CIRDI a confirmé aux Parties avoir enregistré 
la Requête d’arbitrage conformément à l’article 36 de la Convention et aux articles 6 et 7 
du Règlement d’introduction des instances. 
 

11. Le 15 janvier 2020, UAL a proposé que trois arbitres composent le Tribunal arbitral, que 
chaque partie désigne un arbitre et que le président du Tribunal soit nommé par les deux 
arbitres. UAL a indiqué souhaiter nommer Me Paolo Michele Patocchi en qualité d’arbitre.  
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12. Le 24 février 2020, le Gouverneur de la Banque d’Algérie a informé le Secrétaire général 
du CIRDI que la Banque d’Algérie avait dorénavant la charge du dossier, et que Me Ahmed 
Djouadi avait été désigné en qualité de conseil pour représenter les intérêts de la 
Défenderesse dans cet arbitrage.  
 

13. Le 25 février 2020, l’Algérie a donné son accord sur la méthode de constitution du Tribunal 
arbitral proposée par UAL et sur la nomination de Me Patocchi en qualité d’arbitre sous 
réserve qu’UAL accepte la nomination de M. le professeur Ali Bencheneb en qualité 
d’arbitre nommé par l’Algérie.   
 

14. Le 26 février 2020, le Chef de Cabinet du ministère des Finances algérien a confirmé au 
Secrétaire général du CIRDI que le dossier de ladite affaire avait été transmis à la 
Banque d’Algérie pour en assurer la gestion et représenter la Défenderesse dans cette 
affaire, la Banque d’Algérie étant par conséquent habilitée à prendre toute disposition utile 
pour assurer le suivi de la procédure, en ce compris à se prononcer sur la composition du 
Tribunal arbitral et proposer la nomination d’un arbitre.  
 

15. Le 9 mars 2020, UAL a confirmé son accord sur la nomination de 
M. le professeur Bencheneb en qualité d’arbitre. 
  

16. Le 10 mars 2020, l’Algérie a confirmé son accord sur la nomination de Me Patocchi en 
qualité d’arbitre.  
 

17. Le 19 mars 2020, M. le professeur Bencheneb a accepté sa nomination et soumis sa 
déclaration au titre de l’article 6(2) du Règlement.  
 

18. Le 20 mars 2020, Me Patocchi a accepté sa nomination et soumis sa déclaration au titre de 
l’article 6(2) du Règlement. 
  

19. Le 1er avril 2020, Me Patocchi et M. le professeur Bencheneb ont proposé (i) de faire 
parvenir aux Parties une liste avec les noms de quatre présidents potentiels, ressortissants 
d’États tiers, classés par ordre alphabétique, (ii) que les Parties, tout en ayant un droit de 
veto sur les candidats proposés, indiquent le classement des propositions non rejetées par 
ordre de préférence, (iii) que les deux arbitres nomment conjointement le président en 
tenant dûment compte des préférences des Parties, (iv) les deux arbitres se rendant 
disponibles pour renouveler cette procédure, en constituant une deuxième liste de candidats 
potentiels ou en complétant la liste existante, au cas où la première consultation des Parties 
ne leur permettrait pas d’aboutir à la nomination conjointe d’un président. 
 

20. Le 3 avril 2020, UAL a accepté la méthode de nomination du président proposée par 
Me Patocchi et M. le professeur Bencheneb. 
 

21. Le 5 avril 2020, l’Algérie a également accepté la méthode de nomination proposée. 
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22. Le 15 avril 2020, Me Patocchi et M. le professeur Bencheneb ont communiqué une liste 
avec les noms de quatre présidents potentiels. 
 

23. Le 21 avril 2020, UAL a communiqué ses préférences. 
  

24. Le 30 avril 2020, l’Algérie a communiqué ses préférences. 
 

25. Le 8 mai 2020, Me Patocchi et M. le professeur Bencheneb ont conjointement nommé 
M. le professeur Bernard Hanotiau en qualité de Président du Tribunal. 
 

26. Le 12 mai 2020, le CIRDI a informé les Parties que (i) M. le professeur Bernard Hanotiau 
avait accepté sa nomination et soumis sa déclaration au titre de l’article 6(2) du Règlement, 
(ii) le Tribunal était par conséquent réputé constitué et l’instance engagée au 12 mai 2020, 
et (iii) Mme Laura Bergamini, Conseiller juridique au CIRDI, avait été désignée en tant 
que Secrétaire du Tribunal. 
 

27. Le 20 mai 2020, sur proposition du Tribunal, les Parties ont accepté la nomination de 
Me Iris Raynaud, collaboratrice au sein du Cabinet du Président du Tribunal, en qualité 
d’Assistante du Tribunal.  
 

28. Le 22 mai 2020, la déclaration de l’Assistante du Tribunal a été communiquée aux Parties. 
 

29. Le 13 juillet 2020, le Tribunal et les Parties ont tenu une première session par 
vidéoconférence. Au cours de cette première session, l’Algérie a indiqué vouloir formuler 
une demande de bifurcation de la procédure.  
 

30. Le 15 juillet 2020, le Tribunal a rendu une Ordonnance de procédure n° 1, établissant les 
règles de procédure ainsi que le calendrier de la procédure. 
 

31. Le 12 août 2020, l’Algérie a déposé sa requête en bifurcation (la « Requête en 
bifurcation »), accompagnée des pièces factuelles R-1 à R-14 et des pièces juridiques RL-
1 à RL-23. 
 

32. Le 2 septembre 2020, UAL a communiqué sa réponse à la Requête en bifurcation (la 
« Réponse à la Requête en bifurcation »), accompagnée des pièces factuelles C-15 à C-
16 et juridiques CL-5 à CL-18. 
 

33. Le 25 septembre 2020, le Tribunal a rendu une Ordonnance de procédure n° 2, rejetant la 
Requête en bifurcation de l’Algérie. 
 

34. Le 2 novembre 2020, UAL a déposé son Mémoire (le « Mémoire »), accompagné des 
pièces factuelles C-17 à C-26 et des pièces juridiques CL-19 à CL-23, et d’un rapport 
d’expert , lui-même accompagné des pièces RM-1 à RM-54. 
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59. Les délibérations ont eu lieu à l’oral et à l’écrit entre les membres du Tribunal jusqu’au 
15 juin 2022. Le 27 juin 2022, le Tribunal a déclaré l’instance close en application de 
l’article 38(1) du Règlement.        
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B.  CADRE JURIDIQUE APPLICABLE 

159. Le Tribunal a été saisi par UAL sur le fondement de la Convention et du Traité. Plusieurs 
questions litigieuses ont toutefois été débattues par les Parties au regard du droit interne 
algérien, sans examen ni référence aucune à la Convention, au Traité, ou aux principes de 
droit international applicables.  
 

160. Comme l’a rappelé le Tribunal à l’Audience, dans la mesure où ce Tribunal international a 
été saisi sur la base de la Convention et du Traité, la première source de droit qu’il convient 
d’appliquer pour régler le différend est le droit international112.  

 
161. La référence au « droit algérien » comme « droit applicable », incluse à l’initiative des 

Parties dans l’Ordonnance de procédure n° 1113, ne saurait avoir pour effet d’écarter 
l’application du droit international dans une affaire initiée sur le fondement d’une 
Convention et d’un Traité internationaux. Comme indiqué plus bas dans cette Sentence, 
quand bien même le droit algérien doit être appliqué pour déterminer plusieurs points 
litigieux dans la présente affaire, les déterminations du Tribunal ont in fine pour objet de 
trancher des demandes soulevées dans le cadre d’une action fondée sur le Traité et la 
Convention (infra §§ 163 et 164), première source de droit qu’il revient donc de consulter.  
 

162. Cela étant clarifié, le Tribunal présente ci-dessous les dispositions pertinentes de la 
Convention (1), et du Traité (2) sur la base desquels le Tribunal a été saisi.  

1.  La Convention  
 

163. L’article 25 de la Convention dispose comme suit :  
 

« (1) La compétence du Centre s’étend aux différends d’ordre juridique entre un Etat 
contractant (ou telle collectivité publique ou tel organisme dépendant de lui qu’il 
désigne au Centre) et le ressortissant d’un autre Etat contractant qui sont en relation 
directe avec un investissement et que les parties ont consenti par écrit à soumettre au 
Centre. Lorsque les parties ont donné leur consentement, aucune d’elles ne peut le 
retirer unilatéralement. 
 
(2) « Ressortissant d’un autre Etat contractant » signifie : 
 

(a)  […] 
 
(b)  toute personne morale qui possède la nationalité d’un Etat contractant autre 

que l’Etat partie au différend à la date à laquelle les parties ont consenti à 
soumettre le différend à la conciliation ou à l’arbitrage et toute personne 
morale qui possède la nationalité de l’Etat contractant partie au différend à 
la même date et que les parties sont convenues, aux fins de la présente 

 
112  Procès-verbal de l’audience du 8 novembre 2021, Question du Président du Tribunal, 16:12-16. 
113  Ordonnance de procédure n° 1, § 14. 
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Convention, de considérer comme ressortissant d’un autre Etat contractant 
en raison du contrôle exercé sur elle par des intérêts étrangers.  

 
(3) Le consentement d’une collectivité publique ou d’un organisme dépendant d’un 
Etat contractant ne peut être donné qu’après approbation par ledit Etat, sauf si celui-
ci indique au Centre que cette approbation n’est pas nécessaire. 
 
(4) Tout Etat contractant peut, lors de sa ratification, de son acceptation ou de son 
approbation de la Convention ou à toute date ultérieure, faire connaître au Centre la 
ou les catégories de différends qu’il considèrerait comme pouvant être soumis ou 
non à la compétence du Centre. Le Secrétaire général transmet immédiatement la 
notification à tous les Etats contractants. Ladite notification ne constitue pas le 
consentement requis aux termes de l’alinéa (1). » 

2.  Le Traité 
 

164. L’article 1 du Traité, intitulé « Définitions », définit les notions d’« investisseur », 
d’« investissement » et de « revenus » comme suit : 

 
« Aux fins du présent Accord : 
 
(1) Le terme « investisseur » désigne, en ce qui concerne chaque Partie 
Contractante :  
 
(a)  les personnes physiques qui, d’après la législation de cette Partie Contractante, 

sont considérées comme ses nationaux : 
(b)  les entités juridiques, y compris les sociétés, les sociétés enregistrées, les 

sociétés de personnes ou autres organisations, qui sont constituées ou organisées 
de tout autre manière conformément à la législation de cette Partie Contractante, 
qui ont leur siège, en même temps que des activités économiques réelles, sur le 
territoire de cette même Partie Contractante ; 

(c)  les entités juridiques qui ne sont pas établies conformément à la législation de 
cette Partie Contractante, mais qui sont effectivement contrôlées, par des 
personnes physiques ou par des entités juridiques, respectivement selon les let. 
(a) et (b) du présent alinéa. 

 
(2) Le terme « investissements » englobe toutes les catégories d’avoirs et en 
particulier : 
 
 (a)  la propriété de biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits réels, 

tels que les hypothèques et autres gages immobiliers et mobiliers, les servitudes, 
les usufruits, ainsi que les droits analogues ; 

(b)  les actions, parts sociales, et autres formes de participation dans des sociétés ; 
(c)  les créances monétaires et droits à toute prestation ayant valeur économique ; 

[…]  
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(3) Le terme « revenus » désigne les montants issus d’un investissement ou d’un 
réinvestissement et englobe notamment les bénéfices, les intérêts, les gains en 
capital, les dividendes et les redevances »114. 

 
165. L’article 2 du Traité, intitulé « Champ d’application », prévoit : 
 

« Le présent Accord est applicable aux investissements effectués sur le territoire 
d’une Partie Contractante, conformément à ses lois et réglementations, par des 
investisseurs de l’autre Partie Contractante, avant ou après son entrée en vigueur. Il 
n’est toutefois pas applicable aux différends dont la naissance est antérieure à son 
entrée en vigueur »115. 

 
166. L’article 5 du Traité, intitulé « Transfert », dispose comme suit : 

 
« (1) Chacune des Parties Contractantes sur le territoire de laquelle des investisseurs 
de l’autre Partie Contractante ont effectué des investissements accordera à ces 
investisseurs le transfert sans délai et dans une monnaie librement convertible des 
montants afférents à ces investissements, notamment :  
 
(a)  des revenus ;  
 
(b)  des paiements liés aux emprunts ou autres obligations contractés pour ces 

investissements ;  
 
(c)  du produit de la vente ou de la liquidation partielle ou totale des investissements, 

y compris la plus-value éventuelle ; 
 
(d)  des redevances et autres paiements découlant des droits énumérés à l’art. 1, 

al. (2), let. (c), (d) et (e), du présent Accord ; 
 
(e)  des montants nécessaires au maintien ou au développement des investissements. 
 
(2) Les transferts seront effectués au taux de change applicable à la date du transfert, 
conformément à la réglementation des changes en vigueur de la Partie Contractante 
sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué.  
 
(3) Pour prévenir toute équivoque, il est confirmé que le droit d’un investisseur de 
transférer librement les montants afférents à son investissement ne le dispense pas 
de l’acquittement de ses obligations fiscales »116. 

 

 
114  CL-2, Accord entre le Conseil Fédéral Suisse et le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique 

et Populaire concernant la promotion et la protection réciproque des investissements conclu le 30 novembre 
2004, article 1. 

115  Id., article 2. 
116  Id., article 5. 
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269. La position des tribunaux arbitraux CIRDI précités est claire, le mécanisme de protection 

des investissements via l’arbitrage international - dont l’objectif est de garantir la primauté 
du droit - n’est pas ouvert aux investissements réalisés de façon illégale. Le Tribunal 
partage cette position. L’article 2 du Traité le prévoit, en tout état de cause, de façon 
expresse.  
 

270. S’agissant de la temporalité du contrôle de légalité, la majorité du Tribunal estime que, 
pour les besoins de l’examen relatif à la compétence, la condition de légalité doit 
s’apprécier au stade de la réalisation de l’investissement, et non au stade de son 
développement. La majorité du Tribunal estime que la condition de légalité de 
l’investissement est bien une question qui intéresse la compétence matérielle du Tribunal, 
puisque l’article 2 du Traité exclut du champ d’application du Traité - et donc de la 
compétence matérielle du Tribunal - les investissements qui n’ont pas été légalement 
effectués : 

 
« Le présent Accord est applicable aux investissements effectués sur le territoire 
d’une Partie Contractante, conformément à ses lois et réglementations […] » (gras 
ajouté).  

 
271. En d’autres termes, le Tribunal ne peut pas se déclarer compétent à l’égard d’un 

investissement qui aurait été « effectué » en violation des lois et réglementations 
algériennes, car cet investissement serait, de fait, non protégé par le Traité. La majorité du 
Tribunal estime, toutefois, que, pour les besoins de l’examen de sa compétence, cette 
condition de légalité doit être examinée au moment où l’investissement a été réalisé. 
L’article 2 ne se prononce pas, en effet, sur la question de la légalité au cours du 
développement de l’investissement mais seulement au stade de sa réalisation 
(« effectués »). Selon l’article 2 du Traité, un investissement réalisé conformément aux 
droits et réglementations algériennes bénéficie de la protection du Traité et peut donc être 
soumis à la compétence d’un tribunal CIRDI, même si des illégalités auraient été commises 
au cours du développement de cet investissement. De l’avis de la majorité du Tribunal, 
toute illégalité commise au stade du développement de l’investissement concerne soit 
l’admissibilité soit le fond du litige, et non la compétence matérielle du Tribunal. Toute 
illégalité commise au cours du développement de l’investissement devra être prise en 
compte dans le cadre des débats sur le fond, s’il est démontré qu’une telle illégalité 
s’oppose à l’invocation par l’investisseur d’une disposition spécifique du Traité au regard 
du cas d’espèce. Autrement dit, l’examen de légalité au stade de la réalisation de 
l’investissement porte sur la question de savoir si les dispositions du Traité s’appliquent à 
l’investissement litigieux – et si le Tribunal est donc matériellement compétent pour statuer 
sur cet investissement ; l’examen de légalité au stade du développement de 
l’investissement, quant à lui, concerne celle de savoir si une des garanties spécifiques du 
Traité – par exemple la garantie de transfert – peut être invoquée avec succès par un 
investisseur dans les circonstances du cas d’espèce.  
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272. Le tribunal arbitral dans l’affaire Gustave Hamester c. Ghana a rappelé cette distinction 
alors qu’il se prononçait sur une disposition rédigée de façon similaire à l’article 2 du 
Traité :  

 
« 126. In this case, Article 10 of the BIT contains an express requirement for 
compliance with the host State’s legislation. It states that: 
 

“[t]his Treaty shall also apply to investments made prior to [the 
Treaty’s] entry into force by nationals or companies of either 
Contracting Party in the territory of the other Contracting Party 
consistent with the latter’s legislation.” (Emphasis added). 

 
127. The Tribunal considers that a distinction has to be drawn between (1) legality 
as at the initiation of the investment (“made”) and (2) legality during the 
performance of the investment. Article 10 legislates for the scope of application of 
the BIT, but conditions this only by reference to legality at the initiation of the 
investment. Hence, only this issue bears upon this Tribunal’s jurisdiction. Legality 
in the subsequent life or performance of the investment is not addressed in Article 
10. It follows that this does not bear upon the scope of application of the BIT (and 
hence this Tribunal’s jurisdiction) – albeit that it may well be relevant in the context 
of the substantive merits of a claim brought under the BIT. Thus, on the wording of 
this BIT, the legality of the creation of the investment is a jurisdictional issue; the 
legality of the investor’s conduct during the life of the investment is a merits issue. 
[…]  
 
129. Therefore, in this first step of the analysis of the case relating to jurisdiction, 
the Tribunal is only concerned with allegations of fraud in the initiation of the 
investment, and not with the multiple allegations of fraudulent conduct during the 
life of the investment […] In order to ascertain jurisdiction, the only question here is 
whether Hamester perpetrated a fraud, and thereby procured the signing of the JVA 
[…]. If the JVA was obtained on the basis of fraud, it is an illegal investment that 
does not benefit from the protection of the ICSID/BIT mechanism. However, the 
question whether fraudulent behaviour has been committed during the performance 
of the joint-venture is a different issue that has to be taken into account when judging 
the merits of the dispute»257. 
 

273. La majorité du Tribunal souscrit à cette analyse, qui est également développée par la 
doctrine citée par l’Algérie dans cet arbitrage258.  

 
257  RL-42, Gustav F. W. Hamester GmbH & co KG c. République du Ghana, Affaire CIRDI no ARB/07/24, 

Sentence du 18 juin 2010 (« Gustav Hamester c. Ghana »), §§ 126-127, 129 citant Fraport AG Frankfurt 
Airport Services Worldwide c. Philippines, Affaire CIRDI no ARB/03/25, Sentence du 16 août 2007.  

258  RL-69, H. Ascencio, « La légalité de l’investissement devant l’arbitre international : à la recherche d’un point 
d’équilibre », Brazilian Journal of International Law, vol. 14, n° 2, 2017, § 2.1, pp. 77-78 : « La question de 
la temporalité [de l’examen de la légalité] est réglée par la plupart des traités contenant une disposition sur la 
légalité de l’investissement d’une manière identique : l’examen porte sur la phase de réalisation de 
l’investissement. […] Par ailleurs, lorsque la question de la légalité n’est pas mentionnée mais résulte du droit 
international général, les tribunaux ont semblablement limité la période à observer à cette même phase. […] 

 


























































































































